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Au	cœur	d’un	climat	social	difficile,	nous	sommes	arrivés	à	la	fin	de	cette	année
2019.	Les	mouvements	sociaux	se	sont	multipliés,	sont-ils	 les	baromètres	de
notre	société	?	Certains	veulent	changer,	d’autres	non,	tous	pensent	avoir	 la
bonne	idée	et	chacun	interprète,	au	cas	où...

Au	milieu	de	tout	cela,	il	y	a	les	chef(fe)s	d’entreprise	que	nous	sommes	et	qui
serrent	 les	 dents	 espérant	 que	 ce	 qu’ils	 ont	 construit	 pourra	 perdurer.
Beaucoup	 l’ont	 dit,	 un	 second	mois	 de	 décembre	 comme	celui	 de	 2018,	 et
c’est	la	fin	pour	beaucoup	d’entre	nous...

Certains	 auraient	 ils	 oublié	 que	 tous	 les	 Indépendants	 ont	 créé	 leur	 propre
emploi	en	se	lançant	dans	l'entreprenariat	!

La	peur	est	là.	Forts	de	nos	désirs	et	de	nos	besoins,	prenons	de	la	distance,
ne	laissons	pas	notre	imagination	prendre	le	dessus	et	cessons	d’avoir	peur.
Osons…

A	nos	côtés,	faites	de	vos	rêves	une	réalité.

Les	membres	du	conseil	d'administration	et	les	collaboratrices	du	SNPCC	vous
présentent	leurs	meilleurs	vœux	pour	2020

Au	travers	de	la	loi	du	05	septembre	2018	«	choisir	son	avenir	professionnel	»,
la	branche	est	désormais	référente	auprès	du	COET	MOF	pour	l’organisation	du
concours	 Un	 des	 Meilleurs	 Ouvriers	 de	 France	 (MOF).	 C’est	 avec	 fierté,	 que
nous	 vous	 annonçons	 que	 la	 CPNE	 FP	 (Commission	 Paritaire	 Nationale	 de
l’Emploi	 et	 de	 la	 Formation	 Professionnelle),	 et	 sur	 proposition	 du	 SNPCC,	 a
validé	les	membres	qui	composeront	la	commission	du	choix	de	sujet	pour	le
27°	concours.	Les	noms	seront	annoncés	dès	la	parution	de	l’arrêté	ministériel
au	Journal	Officiel.

Vous	souhaitez	valoriser	 la	voie	professionnelle	et	 la	promotion	du	métier	de
toiletteur	?
La	rigueur,	la	précision,	l’exigence	font	parties	de	vos	valeurs	?
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N’hésitez	plus	et	inscrivez-vous	en	ligne	au	27°	concours	UMOF	:

Cliquez	ici	pour	être	redirigé	sur	le	site	et	vous	inscrire

Le	 salaire	 minimum	 de	 croissance
(SMIC)	 horaire	 brut	 est	 porté,	 par
décret	 du	 18	 décembre	 2019	 publié
au	JO	du	19	décembre	2019,	de	10,03
€	 à	 10,15	 €	 au	 1er	 janvier	 2020	 en
métropole,...

En	savoir	plus

SMIC	POUR	2020

Mauris	commodo	massa	tortor,	u	sit	amet,consectetur	adipisicing	Nunc
fermentum	neque	quam,	sodales	eleifend	elit	imperdiet	vitae.	Aliquam	id
euismod	nulla.	Suspendisse	imperdiet,	sem	et	sollicitudin	egestas,	urna	nunc
auctor	massa,	vulputate	pharetra	mi	odio	nec	tortor.	Ut	ultricies	massa	viverra
quis.

Rejoignez	le	SNPCC,	bénéficiez	de	l'adhésion	pour
125€

Adhérer	au	SNPCC

Cet	email	a	été	envoyé	à	{EMAIL}.
Ne	pas	répondre	à	cet	email,	cette	boite	n'est	pas	relevée.

Si	vous	souhaitez	nous	contacter,	connectez-vous	à	notre	site	internet,
et	notre	partie	"contact",	merci	!	Vous	avez	reçu	cet	e-mail	car	vous	vous	êtes

inscrit(e)
à	la	newsletter	du	SNPCC,	où	qu'une	autre	personne	a	inscrit(e)	votre	adresse	mail
afin	que	vous	soyez	informé(e)	de	nos	informations.	Si	vous	ne	souhaitez	plus

recevoir
nos	lettres	d'informations	destinées	aux	professionnels,	vous	pouvez	vous
désinscrire	avec	le	bouton	ci-dessous.	Cordialement.	Le	comité	du	SNPCC	

Se	désinscrire
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